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ARTICLE 5

À l’alinéa 9, après le mot :

« ponctuelle »,

insérer les mots :

« ou durable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de résoudre, au moins en partie, les problématiques de pénurie de médecins, le présent 
amendement propose d’envisager le recours aux adjoints d’un médecin non seulement en cas de 
besoin ponctuel, mais également en cas de besoin plus durable.


